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Fiche d’information - Établissement SEVESO Seuil Bas 
Fiche requise dans le cadre de la directive européenne Seveso 3 pour l’information du public 

Directive 2012/18/UE (Article 14, annexe V) 
Arrêté du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 

 

Nom de l’établissement : PETITJEAN S.A.S 

 

Adresse de l’établissement : 52 Av. DU MARECHAL LECLERC-CS60010  
10121- ST-ANDRE-LES-VERGERS CEDEX  
FRANCE  
 

 

Respect du code de 
l’environnement : 

L’établissement PETITJEAN S.A., est soumis aux dispositions 
réglementaires mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du 
livre V du code de l’environnement.  
  
Il est autorisé au titre des installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) par arrêté préfectoral et a présenté une 
étude de dangers conformément à l’article L.181-25 du code de 
l’environnement.  
 

 

Activités de l’établissement : L’établissement exerce des activités industrielles de transformation 
et de traitement de métaux, comprenant notamment des opérations 
de travail mécanique des métaux et alliages, de préparation et de 
traitement de surface, de galvanisation, de peinture industrielle, ainsi 
que de maintenance d’équipements. 

 

Substances dangereuses 
présentes dans 
l’établissement : 

L’établissement utilise et stocke des substances dangereuses 
nécessaires à son activité industrielle, notamment des substances 
corrosives, inflammables ou toxiques, utilisées dans les procédés 
de traitement de surface et de galvanisation, dont certaines 
présentent également un danger pour l’environnement, en 
particulier pour le milieu aquatique.   
 

 

Dernière inspection de 
l’établissement : 

Des informations plus détaillées concernant cette inspection et le 
plan d’inspection associé peuvent être obtenues, sur demande, 
auprès de l’administration compétente ou consultées sur le site 
Géorisques, dans le respect des dispositions des articles L.124-4 et 
L.515-35 du code de l’environnement.  

 

Autres informations 
pertinentes : 
 

  

Toute information complémentaire relative à l’établissement peut 
être obtenue auprès de l’exploitant ou des services de l’État 
compétents, dans les conditions prévues par les articles L.124-4, 
L.124-5 et L.515-35 du code de l’environnement.  

 


